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REGLEMENT DE CONSULTATION 
 
 
 
 

Marché passé en procédure adaptée 
 
 
 
 
 

CONSULTATION RELATIVE A L’ORGANISATION D’UN  
Voyage en ITALIE 

 
DATES : du Lundi 23 mars 2020 au samedi 28 mars 2020 

 
 
 

 
 
 

Date et heure limites de réception des offres 
31 décembre 2019 – 17 heures 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce dossier est constitué de : 
 

- Règlement de consultation : page 1,2,3 
- Cahier des charges et programme du voyage : page 4 
- Cahier des clauses particulières page 5 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



                                                           
 

2 
 

 
 

 
 
 
 

RÉGION ACADÉMIQUE 
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 
 
 
 
 
 
 

Collège 

Laurent EYNAC  
 
 
 
 
 

L’Adjoint-Gestionnaire 

Christophe VALETTE 
 
 
 
 

Téléphone 

04 71 03 81 65 

 

Mél. 

int.0430017k@ac-clermont.fr 
 
 
 
 

1, avenue des écoles 

43150 Le Monastier/Gazeille 

 
I – IDENTIFICATION DE LA PERSONNE PUBLIQUE QUI PASSE LE MARCHE : 
 
Pouvoir adjudicateur du marché : Pierre BONNEFOY, Principal 
Personne responsable de l’exécution du marché : Christophe VALETTE, Gestionnaire 
Comptable assignataire des paiements : Georges CONTARDO, agent comptable 
 
II – OBJET ET FORME DE LA CONSULTATION : 
 
La présente consultation a pour objet l’organisation d’un voyage « clé en main » pour : 
 
COLLEGE Laurent EYNAC 
1, avenue des écoles 
43 150 LE MONASTIER/GAZEILLE 
 
Tél : 04.71.03.81.65 
Courriel : ce.0430017K@ac-clermont.fr 
 
Il s’agit d’un marché à procédure adaptée passé en application de l’article 28 du CMP. 
 
La date et l’heure limite de remise des offres est fixée au Mardi 31 décembre 2019 à 
17heures – terme de rigueur. 
 
III – DUREE DU MARCHE 
 
Le marché est conclu à compter de sa notification. 
 
IV – ALLOTISSEMENT 
 
Le marché n’est pas alloti. Les prestations sont réparties en un lot unique. 
 
V – MODALITES D’ATTRIBUTION 
 
Le choix du titulaire se fait sur la base des éléments précisés au cahier des clauses 
particulières avec la pondération ci-dessous : 
 
 Prix : 50 %  
 Qualité des Prestations : 50 % 
  
VI – VARIANTES ET OPTIONS 
 
Aucune variante 
 
VII – CONDITIONS GENERALES D’EXECUTION 
 
Un acompte pourra être réclamé par le prestataire à la conclusion du contrat, sans 
excéder 70 % du montant total, sur présentation d’une facture. 
Le solde s’effectuera après le séjour. 
 
 
VIII – DELAI DE VALIDITE DES OFFRES 
 
Le délai de validité des offres est fixé à 150 jours (cent cinquante jours) à compter de la 
date limite de réception des offres. 
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IX – MODALITES DE REMISE DES OFFRES 
 
Les offres devront être transmises via le site Aji-France, uniquement, et avant le 
mardi 31 décembre 2019 17h 
 
X – LISTE DES DOCUMENTS A FOURNIR PAR LE CANDIDAT 
 

- Le cahier des clauses particulières paraphé, daté et signé, 
- Règlement de consultation paraphé, daté et signé 
- Devis pour un effectif de 53 élèves + 4 accompagnateurs. 
-  

XII – CLAUSES COMPLEMENTAIRES 
 
Pour tous renseignements administratifs concernant le dossier, veuillez vous adresser à 
M. VALETTE au 04.71.03.81.65 
 
 
 
     A …………………….., le ……./……./……. 
 
     Cachet de l’entreprise, 
 
 
 
 
     Signature du candidat, 
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CAHIER DES CHARGES ET PROGRAMME DU VOYAGE 

  

I. OBJET DU VOYAGE 
 
Organisation d’un voyage scolaire en Italie 
    
Dates : du Lundi 23 mars 2020 au samedi 28 mars 2020 
Nombre estimatif d’élèves :  53 élèves + 4 accompagnateurs 
           

II.  TRANSPORT 
 

Départ : Collège Laurent EYNAC Le Monastier sur Gazeille lundi 23 mars. 
 

Retour :  
Départ de Pise Vendredi 28 mars pour une arrivée au Monastier/Gazeille le samedi 
29 au matin. 
 

Les frais de péage ainsi que les frais de parking seront compris dans le prix. 
 

III.  HEBERGEMENT 
 

- Hôtel ou Auberge 
 

IV. RESTAURATION 
 

Du déjeuner du mardi 24 au diner du vendredi 27 mars. 
 

V. ASSURANCE 
 
Une assurance incluant : annulation du séjour pour le groupe, annulation 
individuelle, interruption du séjour, assurance rapatriement-frais de recherche et 
secours – assurance bagages et individuelle accident devra être comprise dans le 
tarif. 
 

VI ACTIVITES 
 
Jour 1 : Départ du Monastier en bus. Trajet de nuit direction Naples. 

 
Jour 2 : Arrivée à Naples. Matin : visite guidée de la ville.  

Après-midi : Activité proposée par les professeurs. 
 
Jour 3 : Matin : Paestum visite d’une fabrique de mozzarella. 

 Après-midi : Herculanum + visite du musée interactif 
 
Jour 4 : Matin : Visite guidée de la ville de Sienne avec un guide conférencier de 
langue française  

Après-midi : Activité proposée par les professeurs. 
 
Jour 5 : Matin : Visite de Florence par le professeur.  

Après-midi : Visite du musée de sciences et techniques Léonard de Vinci. 
Soir : Dîner dans une pizzéria à Pise puis départ pour Le Monastier. 

 
Jour 6 : Arrivée au Monastier le matin. 
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CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES 
Marché à procédure adaptée : Article 28 du CMP 

 
Les réponses au tableau ci-dessous permettront de choisir le candidat. 
Tout document permettant d’apporter des éléments complémentaires aux 
réponses pourra être joint au cahier des clauses particulières tel que devis 
détaillé avec horaires, ainsi que tout document justifiant de la qualité des 
services proposés, hébergement, type de repas. 
 
CRITERES QUESTIONS REPONSES 

 
 
Prix : 50% 

 
Prix du voyage 
par participant 
(hors 
assurances) 
 

Groupe de 53 élèves et 4 accompagnateurs 
 
-------------------------------€ TTC (à compléter) 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Qualité des 
prestations 

(50%) 
 

Hébergement Type d’hébergement proposé :  
 
……………………………………. 
 
Catégories d’établissement ou nombre d’étoiles : 
 
……………………………………………………. 
 
 

 
Respect des 
consignes 
mentionnées au 
cahier des 
charges 

 
OUI/NON (rayer la mention inutile) 
(si non, merci de préciser les points non respectés et 
les alternatives proposées) 
 
Alternatives :  
………………………………………………………… 
 
 

Autres 
prestations 
proposées (type 
de repas, 
animation….) 

 
 
……………………………………………….(à 
compléter) 

Types de 
transport 
 

 
……………………………………………….(à 
compléter) 

 
Options 

 
Prix des 
assurances 

 
Assurance individuelle : ……………..€ (à compléter) 
 
Assurance groupe : …………………..€ (à compléter) 
 
 
 

 
Date :    Nom :     Signature :  
Cachet de l’entreprise 


